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Lettre datée du 6 février 1997, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Soudan auprès de l’Organisation

des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement et me référant à mes deux précédentes lettres
au Président du Conseil de sécurité (S/1997/32 et S/1997/83), j’ai l’honneur de
vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration publiée le 20 janvier 1997
par le Conseil national soudanais pour la protection de l’enfance. Cette
déclaration appelle à une action internationale concertée pour la protection et
le retour, dans la sécurité, des enfants soudanais détenus par l’armée tigréenne
d’Éthiopie.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point intitulé "Promotion et protection des droits de l’enfant", et du
Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Elfatih ERWA
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ANNEXE

Appel à une action internationale concertée pour la protection
et le retour, dans la sécurité, des enfants soudanais détenus
par l’armée tigréenne d’Éthiopie, publié le 20 janvier 1997 par

le Conseil national soudanais pour la protection de l’enfance

C’est avec un sentiment de vive préoccupation et de profonde indignation
que le Conseil national soudanais pour la protection de l’enfance appelle
l’attention de la communauté internationale dans son ensemble sur les événements
tragiques dont pâtit gravement la population infantile de la province
méridionale du Nil bleu par suite de la récente agression militaire lancée par
les troupes tigréennes d’Éthiopie contre le territoire soudanais dans l’est du
pays.

Selon les informations sûres dont disposent les autorités soudanaises, le
climat de crainte et de terreur créé par les envahisseurs a chassé de leurs
foyers environ 3 00 0 à 4 000 ressortissants soudanais innocents de Kurmuk,
Gissan et d’autres villes et villages environnants. À l’évidence, la majorité
des disparus sont des femmes et des enfants. Ces enfants vivent une situation
tragique après la vague de terreur qui leur a été infligée par les envahisseurs;
en réalité, ils ont été victimes d’un traumatisme de guerre.

Dans la situation actuelle, il est sans conteste difficile de savoir ce
qu’il en est de la sécurité et du bien-être de ces Soudanais. De surcroît, des
témoins oculaires parmi ceux qui ont pu arriver sains et saufs ont confirmé que
les envahisseurs de l’armée tigréenne d’Éthiopie ont capturé 160 élèves, dont la
moitié des jeunes filles, ainsi qu’une quinzaine d’enseignants et d’enseignantes
en plein milieu des cours. Tous ces enfants innocents et leurs enseignants ont
été emmenés de force vers une destination inconnue à l’intérieur du territoire
éthiopien. Ces actes cruels et atroces commis par les troupes tigréennes
d’Éthiopie, contre des enfants soudanais innocents en particulier, constituent
une violation flagrante de toutes les dispositions du droit international
humanitaire, notamment des règles des Conventions de Genève du 12 août 1949 et
de leurs protocoles facultatifs, de la Convention relative aux droits de
l’enfant de 1990, de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne de
juin 1993 et du Document final de la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes, tenue à Beijing en septembre 1995, l’ironie étant que l’Éthiopie est
signataire de tous ces instruments et documents du droit international
humanitaire, auxquels elle est également partie.

Le Conseil national soudanais pour la protection de l’enfance engage
instamment la communauté internationale dans son ensemble, et les organisations
internationales compétentes en matière de respect et de préservation des droits
de l’enfant en particulier, à assumer la responsabilité qui leur incombe de
veiller effectivement à ce que tous les enfants disparus détenus bénéficient
d’une protection et puissent retourner chez eux dans la sécurité, et à ce que
les troupes tigréennes d’Éthiopie renoncent à la menace et à l’emploi de la
violence visant à terroriser les enfants innocents dans cette région.
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Le Conseil national soudanais pour la protection de l’enfance demande aux
organisations et institutions internationales compétentes d’entreprendre sans
tarder une enquête approfondie sur les atrocités commises par les envahisseurs
et à faire en sorte que toutes les personnes responsables de ces pratiques
soient traduites en justice.
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